
i S6 DIX ANS AU CANADA

les Canadiens français ont-ils été appelés à prendre part active
ment à l'action politique et administrative du gouvernement,
<le mianière a exercer la juste influence qu'ils ont droit d'y avoir?
Jamnais, M. le Président, cette occasion ne leur a été offerte
accomipagnéede ces garanties dont le ministère reconnaît aujour-
d'hui la nécessité et la justice. Je suis peut-être le premier
auquel une proposition de cette nature a été faite avant l'arrivée
du présent gouverneur-général. C'était sous lord Sydenham,.
qiuand il m'offrit la chjarge de sol liciteur-gén éral ; je l'ai refusée,
etjc devais le faire si je voulais conserv'2r mon indépendance. Ji-
szais que quelques amnis mi'ont bàêdans le temps. Ils m'ont
ap)prouvé depuis; et quant "' moi, je dis, dans toute la sincé'rité'
<le mon cSeur, que je ne in'tn suis jamais rep)enti.

"Depuis mon arrivée àl Kingston, Son Excellec a cru devoir
mn ensove chrchr.A la première entrevue, je trouvai qu"il

nie plaçait sur un terrain assez étendu pour mne p)ernittre
de réaliser ses bonnes et bienveillartes dispositions envers nies
ctmpal«itriotesq; à la seconde, il m'a senibla que le terrain me
laisýsait moins de latitudle quant à lFaction du pouvoir po]itique:
Ifl:1is les sentiments (le justice de la l'art du gouvernement à
F'éga-rd de mes compatric-tcs, n'en taient pas moins lez, mêmaes.
Le 'rés-ulta-t de ses offres é:tait (le nie p)lacer moi et un amiii dans
le cabinet; notus v aurions été en minorité. Il voulait nous v
appeler Comme Canadiens françiaisq. et commne un coînxnncemenm
dc justice envers;ne compatriotes. Sur ce piied, nous auarion,3
lpu peut-être accéder aux p'ropositions bi'aveillantes de So.n
Excellence, sans maznquer .1 nos ohligaztions envers mon
rable amni pour le comté tic Hastings, d'autnnt plus que mnon
honorable amii a toujours été prêt à donner son assentimnent à
tcaut airrangemient qui aurait pour but de fairc justice à nliesz

comptrioes.Mais po'ur accéder à cette proposition, il ni-us
fallait (et c'en était la conséquence naturelle) obtenir liberté-
d'action sur les mnesuree de cabinet, piuis;que, étant placésq et
miinorité et sýans l'accession d'aucun amni du H1aut-Canada, llj,s
ne pouvions cpr y exercer aucun~e influence, ni y faire p~ré-
valoir nos op-inionsq. La cionEséqxience dont je viens de parler neý
fut pas niée par 'Son Excellence. 'Mais il ne pouvait proilleirc
cette liberté d'action. Au ctontrairi-i, il s'y est refusé; et Sin
Excellence avait raietin: r.ar c'eùt ("_té contraire à l'actimn du
gouv-ernemnent responsable ré"cemmiient introduit dans nitre
constitution, principe quej'approuve, quoique mnalheareuscmnot.
r-ous l'administration du prMécesieur dle Son Excellence, o'n
lui ait donné une fa-usse direction dinsla pratique. Il nie fallait
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